
Vigilance Canicule 

Le préfet renforce les mesures de 
protection des populations 

 
   

Face à cet épisode caniculaire d'une intensité exceptionnelle, l'ensemble des 
services de l'État, des collectivités territoriales, des services de secours et des 
acteurs de santé restent pleinement mobilisés. 

Des mesures exceptionnelles pour préserver la sécurité des 
habitants 

Afin de prévenir les risques liés à cette situation exceptionnelle, le préfet a également 
pris ce jour plusieurs arrêtés complémentaires portant notamment sur : 

●​ la fermeture des massifs forestiers les plus exposés au risque d'incendie 
●​ l'abaissement de la vitesse maximale autorisée à 90 km/h sur les routes 

nationales à deux fois deux voies en raison d'un épisode de pollution 
atmosphérique à l'ozone. 

Pour rappel, afin de limiter les risques sanitaires et les conséquences de cet épisode 
caniculaire, le préfet du Morbihan a pris lundi 22 juin 2026, deux arrêtés préfectoraux 
portant sur : 

●​ l’interdiction des événements, rassemblements et manifestations de 
plein air, ainsi que des manifestations sportives organisées dans des 
équipements fermés non climatisés, les 22, 23, 24 juin. 

●​ l’interdiction temporaire de la consommation d’alcool sur la voie 
publique pendant toute la durée de l’épisode caniculaire, à l’exception des 
terrasses des établissements autorisés ; 



Par ailleurs, le préfet rappelle que l’arrêté-cadre départemental du 3 juin 2025 relatif 
à l’usage du feu interdit déjà, en cette période, le brûlage des végétaux à l’air libre 
sur l’ensemble du département. 

 
 

 

 



Une attention particulière est portée aux publics les plus fragiles, particulièrement 
exposés aux effets de la chaleur : 

●​ Tous les établissements médico-sociaux du département ont déclenché leur 
Plan Bleu afin d'assurer la protection des personnes âgées, des personnes en 
situation de handicap et des personnes souffrant de pathologies chroniques ; 

●​ Les effets de la canicule se font également ressentir sur l'activité des services 
de secours et des établissements de santé. Le lundi 22 juin, les 
sapeurs-pompiers du Morbihan ont réalisé 144 interventions, dont 119 pour 
des secours à personne. Les établissements hospitaliers connaissent 
également une activité soutenue mais demeurent en capacité de faire face à 
la situation ; 

●​ Concernant les établissements scolaires, 148 écoles font aujourd'hui l'objet 
d'une fermeture totale ou partielle (78 dans le public et 70 dans le privé), ainsi 
que 14 collèges (6 publics et 8 privés). Dans le cadre des examens en cours, 
les services de l'Éducation nationale veillent à mettre à disposition des 
candidats et des examinateurs les locaux les moins exposés à la chaleur ; 

●​ Les dispositifs d’accompagnement des personnes sans domicile sont 
renforcés avec l’augmentation des maraudes et l’élargissement des horaires 
d’accueil de jour ; 

●​ Des messages de sensibilisation ont été adressés aux organisations 
professionnelles et aux fédérations représentant les salariés exposés aux 
fortes chaleurs, notamment dans les secteurs du bâtiment et des travaux 
publics, de la restauration et de la boulangerie, afin de rappeler les mesures 
de prévention à mettre en oeuvre pour protéger les travailleurs ; 

●​ Les services de la DDTM ont également échangé avec la Chambre 
d’agriculture afin de relayer un message à destination des professionnels 
agricoles et de rappeler les bonnes pratiques à mettre en oeuvre lors des 
travaux agricoles en cette période de fortes chaleurs ; 

●​ Un message a également été envoyé par les services de la DREAL aux 
sites ICPE (installations classées pour la protection de l'environnement) 
exposés à des risques spécifiques en cette période de canicule. 

La canicule a également des conséquences sur les élevages du département. La 
surmortalité constatée dans certaines exploitations entraîne des tensions sur les 
capacités de collecte et de traitement des cadavres d'animaux. Les éleveurs 
concernés doivent continuer à déclarer les mortalités selon les procédures 
habituelles auprès de l'équarrisseur. En lien étroit avec l'ensemble des acteurs 
concernés, les services de la Direction départementale de la protection des 
populations (DDPP) sont pleinement mobilisés et se tiennent à la disposition des 
maires et des éleveurs afin d'expertiser les solutions les plus adaptées à chaque 
situation, notamment lorsque des mesures dérogatoires exceptionnelles peuvent être 
envisagées dans le respect de la réglementation et des impératifs de protection de 
l'environnement. 

Le préfet du Morbihan appelle l’ensemble de la population à faire preuve de la plus 
grande vigilance et à adopter les comportements de prévention indispensables : 

https://www.morbihan.gouv.fr/Outils/Glossaire/(namefilter)/DDTM
https://www.morbihan.gouv.fr/Outils/Glossaire/(namefilter)/DREAL
https://www.morbihan.gouv.fr/Outils/Glossaire/(namefilter)/ICPE


●​ maintenez votre logement frais (fermez fenêtres et volets la journée, 
ouvrez-les le soir et la nuit s’il fait plus frais) ; 

●​ buvez régulièrement et fréquemment de l’eau sans attendre d’avoir soif ; 
●​ mangez en quantité suffisante des plats légers et riches en eau ; 
●​ rafraîchissez-vous et mouillez-vous le corps (au moins le visage et les 

avant-bras) plusieurs fois par jour ; 
●​ passez si possible 2 à 3 heures par jour dans un lieu frais (cinéma, 

bibliothèque municipale, supermarché…) ; 
●​ évitez de sortir et les activités avec effort aux heures les plus chaudes. 
●​ Hydratez-vous régulièrement sans attendre d'avoir soif 
●​ Limitez votre consommation d'alcool 
●​ Préférez les endroits frais ou ombragés 
●​ Prêtez attention aux gens autour de vous 
●​ En cas de malaise, fortes fièvres ou propos incohérents appelez le 15. 

Compte tenu de la dégradation de la situation hydrologique observée sur l'ensemble 
du territoire, le préfet du Morbihan a décidé de placer le département en 
situation d'alerte sécheresse à compter du 23 juin. Face à la baisse des débits 
des cours d'eau et à la diminution des réserves d'eau potable, chacun est invité à 
adopter des comportements responsables et à limiter sa consommation d'eau. 

Le numéro vert Canicule info service est joignable au 0800 06 66 66 de 9h à 
19h (appel gratuit depuis la France métropolitaine).​
Pour plus d'informations 
: https://www.info.gouv.fr/risques/canicule-et-vagues-de-chaleur 
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https://www.info.gouv.fr/risques/canicule-et-vagues-de-chaleur

